
 1

 

Se retrouver, se souvenir, s’entraider 

Amicale nationale des fusiliers marins et commandos 

 

 

AAAsssssseeemmmbbbllléééeee   gggééénnnééérrraaallleee   dddeee   lll’’’AAANNNFFFMMMCCC   
 

Procès-verbal du 27 mai 2017 
 

 

L’Assemblée générale (AG) de l’ANFMC s’est réunie en session ordinaire 
le samedi 27 mai 2017 au village vacances « La Bayette » au Pradet (83220) 

sur convocation de son président : 
le capitaine de vaisseau ® Paul Henri DESGRÉES du LOÛ 

 

La réunion débute à 16H00. 

Accueil  puis mot du Président : 

Le président de la section de Toulon, Jean-Charles VERAZZI, s’exprime en prononçant un mot de 
bienvenue.  

La parole est laissée ensuite au président qui  remercie les adhérents présents à notre AG puis  
commente une lettre qu’il a adressée aux fusiliers marins ayant quitté le service et aux 
présidents de section pour information.  
Dans cette lettre, le président incite les jeunes retraités et actifs, qui souhaitent conserver un 
lien fort avec la « famille » des fusiliers marins et qui sont sensibles à notre devise, à rejoindre 
l’Amicale. 

Ayant dit un mot sur le paragraphe qui y figure concernant l’esprit qui prévaut au sein de notre 
association et qui la cimente, le président remercie tous les amicalistes qui participent 
physiquement aux nombreuses actions de mémoire, ainsi que tous ceux qui ont la délicatesse de 
soutenir les familles de nos disparus et de nos blessés par un message d’amitié, une lettre ou 
toute autre manifestation de sympathie. 

Le président développe ensuite les efforts accomplis pour  

• Renouveler l’image de l’amicale : création d’un nouveau « logo » figurant en tête de 
lettre et sur nos effets vestimentaires hors tenue de vétéran (l’insigne du blazer 
demeure inchangé).  

• Mettre en valeur la fidélité à l’amicale : création d’un diplôme de fidélité autorisant le 
port de la toute nouvelle médaille de fidélité sur laquelle sont matérialisées les années 
passées au sein de l’association. 

• Souligner les éminents services rendus à l’amicale : mise en place d’un nouveau diplôme 
d’honneur. 

• Développer le site internet national (nouveau volet « offres d’emploi »). 

• Diffuser en interne les informations de Défense (revue de presse) et les informations 
« Marine » qui permettent de garder le lien avec les institutions. 

Le président remercie alors chaleureusement Jean-Charles VERAZZI et son équipe pour l’accueil 
et l’organisation de ce congrès 2017. Il y associe également Marc BOTTI qui nous accueillera 
demain lors de la cérémonie du souvenir de la guerre d’Indochine, au mémorial de FREJUS. 
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Le président adresse enfin ses très vives félicitations aux promus dans l’ordre de la Légion 
d’Honneur : 

MM. Raymond CARIOU, Jean FAVENNEC, Henri GUILLERM, Lucien LEROY, Guy PIERRE, Romain 
TILY, Raymond MORLAN, André TRULLARD, Jacques BONNET et Pierre PETITJACQUES. 

Nota : La lettre du président est annexée à ce document. 

 

 
Recueillement :  

Le secrétaire annonce les noms de nos disparus depuis le congrès de St Georges-de- 
Didonne. 

 

Section AQUITAINE : MM Guy PICCOZ, Marc DUBOURG. 

 

Section EST : MM Guy MAÏ, François SASSI, Jean-Charles CIRE.  

 

Section de LORIENT : MM François VIGOUROUX, Joseph QUELENNEC, Roger QUEMENEUR, Paul 
CHOUTEAU, Ange CORLAY, Hilaire DUPONT, Pierre de CLARENS, Réole SIMON, Georges ELOUET, 
Michel POULAIN, Georges BOUREL. 
 
Section de PARIS : MM. Philippe ANDRE, Charles LECLERC de HAUTECLOQUE, René BAIL. 

 

Section de TOULON :MM. François MODIC, Georges CORNU, André CAZEAU,  
 
Autres décès : Maurice BOURDIN, LE MINTIER de la MOTTE BASSE, François MATERRE,  
Amicale des nageurs : M.LACHEVRE 

Nous avons enfin une pensée particulière pour nos très grands anciens qui  ne peuvent être parmi 
nous et tout particulièrement : MM : Hubert FAURE (104 ans), Georges ZANG (102 ans), Simon 
MARCEAU (95 ans). 

 

 

DEROULEMENT DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est compté 107 participants à l’AG, y compris les pouvoirs. 

Lorient : 14 Paris : 63 Toulon Paca : 16 Est : 8    Aquitaine : 6 

 

1-APPROBATION DU PV DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 26 mai 2016 

 

Le procès-verbal de l’AG du 26 mai 2016 est approuvé à l’unanimité. 

 

2-RENOUVELLEMENT DU BUREAU NATIONAL: 

Conformément aux statuts, le bureau national est démissionnaire et renouvelable. 

Se représente à la fonction de président : Paul-Henri DESGRÉES du LOÛ. 

Se représentent : Yves GUILMEAU secrétaire, Richard LIS trésorier. 

Appel à candidature : Aucun autre candidat ne se présente aux fonctions du bureau national.  

 

VOTE: Le bureau national est reconduit dans ses fonctions, à l’unanimité. 
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3-ACTIVITES DE L’AMICALE NATIONALE ET DES SECTIONS: 

Nous sommes +/- 1200 adhérents. Nous maintenons le cap, grâce au travail des présidents de 
section. Le site internet est régulièrement consulté. Nous y mettons en ligne les informations émanant 
des différentes sections, ainsi que des informations administratives et offres d’emplois. 

Le conseil d’administration s’est réuni deux fois : 

- Le 28 février à l’Ecole militaire. 

La réunion fut suivie par un ravivage de la Flamme de la Nation sous la présidence de l’Amiral 
Christophe PRAZUCK, Chef d’Etat-major de la Marine, accompagné par le président Paul-Henri 
DESGRÉES du LOÛ et par Jean-Charles VERAZZI, président de la section TOULON PACA.  

Les honneurs ont été rendus à l’Amiral par un piquet d’honneur de la Marine et par une 
délégation du commando TREPEL. 

A l’issue de cette cérémonie, et à l’invitation de Patrice BRUNET, vice-président du Yacht Club 
de France, nous nous sommes retrouvés avenue Foch pour un moment convivial, en présence 
de l’amiral Christophe PRAZUCK, de jeunes de la PMM KIEFFER et de jeunes commandos. 

- Ce 27 mai en ce lieu, 

 

Le secrétaire donne ensuite lecture des activités marquantes auxquelles les sections ont participé. 

 
L’amicale était présente, toutes sections confondues : 
 
Section Aquitaine 
- A Arcachon, cérémonies du souvenir à la mémoire de la BMEO et du CF JAUBERT. 
- Au Verdon, cérémonie franco-britannique, en souvenir de l’opération FRANKTON.  
- A Oléron, à la mémoire du régiment des fusiliers marins qui participa à la libération de l’ile. 
 
Section Est : 
La section s’est rendue aux invitations des maires de LUZY et DRACY-SAINT-LOUP, en hommage aux 
fusiliers marins (FM) tombés pour la libération de ces communes, ainsi qu’à L’HOPITAL, pour faire 
mémoire du commandant LOFI. 
 
Section de Lorient, 
La section est présente à toutes les manifestations patriotiques de sa région, à VANNES, SAINTE- 
ANNE-d’AURAY, au cénotaphe de la pointe St MATTHIEU. Ces déplacements ont mobilisé plus de mille 
adhérents.  
En juin 2016, un déplacement a été organisé vers ACHNACCARY en ECOSSE. Un hommage avec dépôt 
de gerbe a été rendu au monument des commandos. La délégation a été reçue sur le site où les 
hommes du commandant Philippe KIEFFER ont été entrainés, et au château en particulier.  Quittant la 
Grande-Bretagne, la délégation a alors rejoint OUISTREHAM pour assister avec le président aux 
commémorations du 6 juin. 
Elle est présente aux cérémonies de l’école des FM, ainsi qu’aux présentations du Fanion aux PMM. 
 
Section de Paris : elle a été présente : 
- A Ouistreham, en juin, avec des délégations de Lorient et de l’Est. 
- Au Moulin de Laffaux, avec le président, en  hommage aux FM de la Grande Guerre. 
- A Choisy le Roi, en hommage aux fusiliers marins de la guerre de 1870. 
- A Paris, quai Branly, pour la cérémonie en hommage aux combattants d’Algérie, Maroc et Tunisie.  
- Tout au long de l’année à la remise des fanions des divers cours de PMM. 
 
Section de TouLon: 
La section de Toulon participe aux nombreuses cérémonies patriotiques, à l’invitation des mairies de  
TOULON, et du PRADET. Elle s’est rendue au mémorial de FREJUS en hommage aux F.M du 
commando François tombés dans les combats de NINH-BINH. En septembre, elle est toujours 
présente à LARGENTIERE, en hommage aux harkis de la DBFM. 
 
Autres activités marquantes 
 
Le 25 septembre 2016 : l’amicale était présente à LARGENTIERE en hommage aux harkis de la DBFM, 
en présence du contre-amiral François REBOUR, commandant la FORFUSCO et du capitaine de 
vaisseau Philippe VAUTERIN, commandant l’école des F.M. 
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Le 30 septembre : à LORIENT, l’amicale était  bien représentée à la cérémonie du 60ième anniversaire 
de la DBFM se déroulant à l’école. Une gerbe a été déposée au monument aux morts par le président 
entouré des présidents de section présents 
 
Le 5 décembre : Le président, une délégation de Lorient et de Paris étaient présents à l’opération 
1000 drapeaux sous l’Arc de Triomphe. 
 
En avril 2017 : Cérémonie au cénotaphe de la pointe St Mathieu ; à la mémoire des F.M du 
commandant Philippe KIEFFER tombés pour la France. 
 
Le 19 août 2017 : La ville de Dieppe commémorera le 75ième anniversaire de l’opération « JUBILE ». 
 
Les 9 et 10 décembre 2017 : Les britanniques commémoreront l’opération « FRANKTON », raid opéré 
sur le port de Bordeaux en 1942. 
 
Nous remercions les présidents pour les activités qu’ils conduisent et qui participent du rayonnement 
de l’amicale et de la Marine.  

 

4-RAPPORT FINANCIER: 

Richard LIS commente le rapport financier dont le tableau est annexé au présent PV. 

Il note le versement de 500€ par le Ministère de la Défense, 

VOTE : Le rapport financier est approuvé à l’unanimité par l’assemblée générale. 

 

Il est proposé à l’assemblée le maintien de la part de la cotisation reversée à la caisse nationale (5 €). 

VOTE : L’assemblée approuve à l’unanimité le maintien à 5€ de la part reversée à la 
caisse nationale. 

 

5-RESOLUTIONS SOUMISES à l’AG:  

• Modification de l’article 14 du R.I (Médaille de fidélité) 

L’article 14 du RI est présenté à l’auditoire avec les modifications proposées suite à la création de la 
médaille de fidélité de l’amicale. Le port de cette médaille marquant d’une manière apparente 
l’appartenance et la fidélité  de nos adhérents à l’amicale. 

Le texte est soumis au vote de l’A.G, après présentation par le président. 

VOTE : La modification de l’article 14 est approuvée à l’unanimité 

 

• Modification de l’article 6 du R.I (attribution du président de section relative aux 
diplômes d’honneur et de fidélité). 

Le texte est soumis au vote de l’A.G, après présentation par le président. 

VOTE : La modification de l’article 6 est approuvée à l’unanimité. 

 

Nota : Les textes modifiés sont  annexés au présent PV. 

 

6- QUESTIONS DIVERSES : 

Les prochains congrès : 

- Congrès 2018, au Moulin de Laffaux (centenaire des combats de septembre 1918) 

Le président donne la parole à Jean-Pierre MONMASSON qui confirme les dates des 21, 22 et 23 
septembre pour le congrès de l’ANFMC qui se déroulera à LAON. 

Vendredi 21 : accueil ; samedi 22 : messe, C.A puis A.G. 

Le dimanche 23, nous rejoindrons la cérémonie officielle sous l’égide de la FAMMAC : messe du 
souvenir en l’église de LAFFAUX, puis nous nous rendrons au monument  des F.M de LAFFAUX, où 
aura lieu l’hommage national aux glorieux F.M de la Grande Guerre. 

 

- Congrès 2019 : Il sera organisé par la section de LORIENT. 
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- Cérémonie du 6 juin 2017, à OUISTREHAM : 

Les cérémonies du 6 juin, en particulier la cérémonie sur la plage avec la remise de fourragères et de 
bérets verts se tiendra sous la présidence du Chef d’Etat-Major de la Marine, l’amiral Christophe 
PRAZUCK, accompagné par le First Sea Lord (CEMM britannique). 

 

- Cérémonies anniversaires de la création du COS : 

Le 25ième anniversaire de la création des opérations spéciales sera commémoré aux Invalides le 27 
juin prochain. Le chef d’Etat-Major des Armées présidera la cérémonie anniversaire à 11 H 00 aux 
Invalides. 

  

-LARGENTIERE (Cérémonie d’hommage aux harkis de la DBFM) : 

Le président lit la lettre de M Mohamed MOUSLIM, président de l’association ARHE 

Le président MOUSLIM nous informe que son association n’est plus en mesure de nous recevoir 
dignement, ni de commémorer l’anniversaire de leur retour en Métropole en juin, compte tenu de 
l’âge des  membres et du nombre d’adhérents en forte diminution. En lieu et place, une cérémonie 
réduite sera organisée (L’ARHE ne demande pas le concours de la Marine ni de l’ANFMC). La date 
retenue est celle de la commémoration nationale du 25 septembre. 

Cette lettre a été transmise, pour information, par le président aux autorités (CEMM, ALFUSCO). La 
Marine déléguera sans doute un petit effectif (2 à 3 personnes) tandis que l’ANFMC, qui ne veut pas 
laisser seuls nos anciens et qui souhaite continuer à les soutenir, sera représentée par une délégation 
de la section de Toulon.  

 

7- QUESTIONS POSEES PAR LES ADHERENTS: 

Souscription de la médaille du 75ième anniversaire de l’opération FRANKTON : 

La parole est donnée à notre camarade Philippe LELAURAIN, créateur de la médaille FRANKTON. La 
souscription est de 40€, envoi compris. Une fiche de souscription a été adressée aux présidents de 
section. Une correspondance a été adressée à ALFUSCO. 

Tombe d’un ancien du commando KIEFFER au cimetière des SABLES D’OLONNE : 

Daniel MUSARD nous rapporte qu’un ancien de commando KIEFFER repose au cimetière des SABLES 
d’OLONNE, et qu’il n’y a plus de descendant. Il propose, en relation avec le Souvenir français et la 
mairie, de remettre en état sa sépulture dont le financement s’élève à 1000€.  

Daniel MUSARD, Robert BAKALARA, Guy PIERRE et Alain VANDAMME ont décidé de s’unir pour  
restaurer sa tombe. Ils lancent un appel dans le cadre d’une souscription qui sera pilotée par le 
Souvenir français. Les dons sont à adresser à la section du Souvenir français des SABLES D’OLONNE.  

Gérard VAILLANT nous fait part d’une situation identique à BORDEAUX, mais la tombe est en bon état. 

Une plaque sera déposée en remplacement de l’existante. Une cérémonie sera organisée avec la 
mairie et le souvenir français en hommage à cet ancien du commando KIEFFER. 

DJELAT dit « YAYA », résidant maintenant à BRAZZAVILLE, nous informe que la tombe d’Alphonse 
GUENAT, Compagnon de la libération mort pour la France le 23 septembre 1944, est à l’état 
d’abandon. 

Pour faire bouger l’attaché militaire et le souvenir français de BRAZZAVILLE, il demande au président 
de bien vouloir lui apporter son appui. 

Avant de clore cette A.G, Jean-Pierre MONMASSON appelle les adhérents parisiens présents et leur 
remet la médaille de fidélité de l’amicale. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président remercie l’ensemble des participants et lève la 
séance à 17h50. 

        Paris, le 12 juin 2017 

 

Paul Henri DESGREES du LOÛ 
Président de l’ANFMC 

YVES GUILMEAU 
Secrétaire national de l’ANFMC 
Rapporteur de la réunion 

 

Signé Paul Henri DESGREES du LOÛ   Signé Yves GUILMEAU 


